
COMMISSION 1 

GOUVERNANCE DES STRUCTURES UNIVERSITAIRES ET DES 

GRANDES ECOLES PUBLIQUES 

• PRESIDENT 

Pr KOMENAN AKA LANDRY  

• RAPPORTEURS 

 Pr AKA GBLANH-KASSY FP 

 Pr ADOHI VIVIANE 

POINT  1 

• PROPOSER DES AMENDEMENDENTS AUX TEXTES  REGLEMENTANT  L’ORGANISATION  ET LE 

FONCTIONNEMENT DES UNIVERSITES ET DES GRANDES ECOLES EN VUE  DE LA MISE EN 

ŒUVRE DU SYSTÈME LMD 

• POINT  1: ETATS DE LIEUX 

• ELECTIONS DU PRESIDENT 

• ELECTION DES DOYENS 

• STATUT DES VICE DOYENS, DES CHEFS DE DEPARTEMENTS, DIRECTEURS DE 

LABORATOIRES,  

• COLLEGE ELECTORAL ET VOTES 

• NON APLICATIONS DES TEXTES 

• INADAPTATION DU STATUT D’EPN  

POINT  1: PROPOSITIONS 

• Election du président: 

– PROFESSEUR TITULAIRE 

– ELIRE PUIS NOMMER par décret  

– PRESIDENT (renforcement des capacités en MANAGEMENT) 

– RENFORCEMENT DU STATUT DES PRESIDENTS (secrétaire d’Etat) 

• ELECTION DES DOYENS 

– ELIRE PUIS entériner par Nomination par décret 



– renforcement des capacités en MANAGEMENT  

• Définir le statut des vice doyens ou sous directeur, directeurs de laboratoire, chefs de 

départements, et autres responsables de service pour la mise en œuvre du système LMD 

• COLLEGE ELECTORAL 

– Revoir le nombre de PAT / Etudiants 

– PERSONNALTES EXTERIEURES ET ETUDIANTS 

• APPLICATIONS DES TEXTES DANS LEUR ENSEMBLE 

– RENFORCER  LES ORGANES DE CONTROLES DES UNIVERSITES = CONSEIL 

D’UNIVERSITÉ 

• CONSEIL DE GESTION =  CONTRÔLE = 12 MEMBRES +++  4 REUNIONS  

OBLIGATOIRES PAR AN  

• Cahier de charge à élaborer et à respecter 

• Etablissement des Plans Stratégiques de Développement 

– REVOIR  LES STATUTS DES UNIVERSITES: POUR ASSEOIR UNE FLEXIBILITE  DE LA 

GESTION - Statut particulier plus adapté EPN en  EPST.  

– REVOIR LE COLLEGE ELECTORAL 

• AUGMENTATION PAT 

• REDUCTION ETUDIANTS 

– VOTE DU PRESIDENT 

• PERSONNALTES EXTERIEURES ET ETUDIANTS = exclus  

POINT 2: DEFINIR UN CADRE ADEQUAT  D’ETUDE : 

• ETAT DES LIEUX  

• REGLEMENT  INTERIEUR 

• EXISTENCE  

• PAS VALIDE / CONSEILS D’UNIVERSITE ,  

• CHARTE 

• NON EXISTENCE 

• NON RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 



POINT 2: PROPOSITIONS 

• REGLEMENT  INTERIEUR 

– FAIRE VALIDER / CONSEILS D’UNIVERSITE, 

– PROCEDER A LA  DIFFUSION  

• ELABORER ET METTRE EN OEUVRE LA  CHARTE DE L’ETABLISSEMENT. 

• AMELIORER L’ENVIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQUE ET PHYSIQUE. 

• REGLEMENT  INTERIEUR  

– EXISTENCE OU NON  

• CHARTE 

– EXISTENCE OU NON  

POINT 3: PRECISER UNE POLITIQUE DE SUIVI DES APRENANTS = GESTION 

INFORMATIQUE DES SCOLARITÉS ET DES CURSUS, IMMATRICULATION 

POINT 3 – ETATS DES LIEUX 

• EXTENSION DES INSCRIPTIONS SUR TOUTE L’ANNEE UNIVERSITAIRE 

• ARRIVEE TARDIVE DES PROCES VERBAUX A LA SCOLARITE 

• PROBLEMES D’INTRANTS POUR DEMARRER LES INSCRIPTIONS ET IMPRIMER LES 

CARTES D’ETUDIANTS 

• INSUFFISANCE DE MOYENS INFORMATIQUES 

INSUFFISANCE DU RESEAU INFORMATIQUE 

• EXIGENCE TECHNOLOGIQUE: MISE EN ŒUVRE DE L’INTRANET ET DU RESEAUTAGE 

• EQUIPER LES ETABLISSEMENTS 

• OUTILS INFORMATIQUE DOIT ETRE IDENTIQUE POUR AIR LES MEME DONNEE 

STATISTIQUES/  logiciel = Logiciel: scolaris est libre : propositition de solution au 

niveau des points de blocage par la mise à contribution des  informaticien s de nos 

UNIVERSITES 

• ACQUISITION D’UN LOGICIEL DE GESTION ET MISE A CONTRIBUTION DES 

INFORMATICIENS  



• AUF – = prête à nous accompagner     A PPUI /logistique SCOLARIS 

• FORMATION DES FORMATEURS ET DES ADMINISTRATIFS de qualité 

• VOLONTE POLITIQUE RESTE AU NIVEAU NATIONAL 

• EXISTENCE DE LA VOLONTE REGIONALE (AUF) 

• POINT 3 –PROPOSITIONS 

• SCOLARITES 

• TROP DE FLEXIBILITE: PREINSCRIPTION – INSCRIPTION 

• PV ARRIVE EN RETARD/ INSCRPTION PEDAGOGIQUE 

• INSCRIPTION ADMINISTRATIVE ET DEFINITIVE DOIT PRECEDER LA 

PEDAGOGIQUE 

• DONNER UN DEAD LINE POUR AVOIR UNE DEFINITIVE AU 

NIVEAU DES SCOLARITES = 1 à 2 MOIS/ FAIRE PAYER A  

L’ETUDIANT 

• HORS DELAI UNE PENALITE DE 50% 

• DECONCENTRATION DES SCOLARITES 

• IMMATRICULATION DES ETUDIANTS: 

• Identification : prendre numéro  de l’étudiant DEPUIS SON 

INSCRIPTION AU COLLEGE qui le suivrait  toute sa vie : AFFICHER  

c’est LA  

• Volonté politique NATIONALE 

POINT 4 :DEFINIR LES  PROCEDURES DE CREATION ET DE GESTION  

DES FILIERES PROFESSIONALISEES 

POINT 4 : ETATS DES LIEUX 

• EXISTENCE DE PROCEDURES (TEXTES) : 

– CONCEPTION AU CONSEIL D UFR,  TRANSITION /VPE, avis 

consultatifs des conseils SCIENTIFIQUE  ET 



PEDAGOGIQUE , validation interne /CONSEIL 

D’UNIVERSITE  et  validation définitive par la  

– CONFÉRENCE DES ÉTABLISSEMENTS NON APPLIQUEE. 

• NON EXISTENCE DE STAGES POUR LES ETUDIANTS: 

inadaptation formation emploi 

• NON EXISTENCE DE PROCEDURES DE GESTION :  

– AGENCE COMPTABLE = COMPTE CONVENTION,  

– AUTOFINANCEMENT DES FILIÈRES PROFESSIONNALISÉES 

– AGRÉMENT DE LA CONFÉRENCE DES ÉTABLISSEMENTS 

• NON FONCTIONNEMENT  DE LA COMMISSION NATIONALE 

D’EVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

• DIPLOMES NON SIGNES 

MAQUETTES ET CARTES DE FILIERES NON ACTUALISEES AU 

MINISTERE 

POINT 4 : PROPOSITIONS 

• CREATION DES FILIERES PROFESSIONNALISEES : 

– FAIRE LA VALIDATION DEFINITIVE PAR LA CONFÉRENCE 

DES ÉTABLISSEMENTS  

• VEILLER A L’EFFECTIVITE DES  STAGES ET A L’INSERTION 

PROFESSIONNELLE DES ETUDIANTS (Tenir compte du bassin de 

l’emploi). 

• METTRE EN ŒUVRE LES PROCEDURES DE GESTION.  



• REDYNAMISER   LA COMMISSION NATIONALE D’EVALUATION 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

• EVALUER LES FILIERES PROFESSIONNALISEES. 

• FAIRE SIGNER LES DIPLÔMES PAR LES AUTORITES 

COMPETENTES. 

• ACTUALISER LES MAQUETTES ET CARTES DE FILIERES. 

• MISE EN PLACE DU MANAGEMENT DE LA QUALITE  DANS LES 

ETABLISSEMENTS  .  

 

POINT 5 : 

• SCINDER UNIVERSITE DE COCODY EN  

• 4 universités 

• COCODY 1 

• UNIVERSITÉ DES SCIENCES ET TECHNIQUES  

• . Ex-FAST de l’Université de Cocody  

Une telle structure favorisera la mutualisation des compétences et 

des plateaux techniques et permettra de conduire des projets 

conjoints répondant aux problématiques nationales. 

 

• COCODY2 

• Université des sciences de la santé et du social  

• a-Organisation :  



• L’Université  des sciences de la santé sera organisée et 

composée des structures suivantes :  

• Ecole préparatoire aux sciences de la santé  

• UFR Sciences Médicales  

• UFR Odonto-Stomatologie  

• UFR Sciences Pharmaceutiques  

• Institut National de Formation des Agents de Santé 

(INFAS)  

• Institut National de Formation Sociale (INFS)  

 

• COCODY 3 

• 3-Universités des Sciences Sociales (Ex-Flash à l’exclusion de 

l’UFR Criminologie)  

• COCODY 4 

•  Université des Sciences Juridiques, Politiques, Economiques et 

de Gestion  

•      UFR Sciences Juridiques, Politiques et Administratives 

•      UFR Sciences Economiques et de Gestion 

• UFR Criminologie 

    POINT 6 

• PRESTATAIRES DE SERVICE 

– A REVOIR 

 


